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FSEA Fédération suisse pour la formation continue

Demande de validation des acquis (VA)
Conformément à l'art. 3, al. 3.2, let. f) et 3.31, let. c) du règlement d'examen du 22 mai 2024

[bookmark: Text1]Nom :     

[bookmark: Text2]Prénom :     

[bookmark: Text3]Date de naissance :     

[bookmark: Text4]Lieu d'origine/canton/nationalité :     

[bookmark: Text5]Adresse (rue/NPA/localité/canton) :   
     

     

[bookmark: Text7]Adresse de facturation (si différente) :     

[bookmark: Text8]     

     

[bookmark: Text10]Téléphone privé : +               	 E-mail privé :     

[bookmark: Text12]Téléphone professionnel : +          	 E-mail professionnel :     

Veuillez envoyer ce formulaire dûment rempli et signé, accompagné du dossier complet, à VA@alice.ch. 

Je fais la demande de reconnaissance et de validation d'acquis (VA) pour les modules suivants :
[bookmark: Kontrollkästchen5]|X|	Veuillez cocher la case correspondante et, si vous souhaitez déposer une demande pour plusieurs modules, ne remplir qu'un seul formulaire de demande.


|_|	CF-AF Animer des sessions de formation pour des groupes d’adultes
[bookmark: Kontrollkästchen6]|_|	VA Variante A (sur la base de documents)
Auto-évaluation
Le/la candidat·e procède à une auto-évaluation de ses acquis et de son expérience en matière de formation d'adultes et les justifie à l'aide de documents pertinents certifiés par des tiers.
· Je confirme par ma signature que j'ai établi mon auto-évaluation et rassemblé la documentation nécessaire de manière individuelle et autonome et que j'ai indiqué de manière exhaustive les sources éventuellement utilisées.
· Je confirme avoir respecté la limite de 10’000 à 30’000 caractères (espaces compris) pour l'auto-évaluation.
· Je confirme avoir structuré l'auto-évaluation selon les compétences du module.

|_|	VA Variante B (sur la base d’une évaluation des compétences)
Visite d'un·e expert·e pendant 90 minutes dans le cadre d'un accompagnement d'apprentissage sur le lieu de travail, suivie d'un entretien d'examen de 60 minutes.
Au moins 3 dates possibles doivent être proposées pour la visite de l'expert·e. Un délai minimum de 5 semaines doit être respecté entre la date d’envoi de la demande et la première date de visite proposée :  (Exemple: vous déposez votre dossier complet le 1er juin, la première visite peut être organisée dès le 6 juillet)

	Date :
	Heure :
	Lieu :
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	[bookmark: Text14]     
	[bookmark: Text17]     
	[bookmark: Text20]     

	[bookmark: Text15]     
	[bookmark: Text18]     
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Nous vous prions de bien vouloir envoyer à l'expert·e, par e-mail, le programme détaillé de votre cours ainsi que tout autre document complémentaire utile à sa compréhension, cinq jours ouvrables avant la visite sur le terrain. Vous serez contacté directement par l'expert·e pour fixer la date définitive.
Les documents soumis après ce délai ne seront pas pris en compte.

|_|	CF-AI : Accompagner individuellement des adultes dans un apprentissage
|_|	VA Variante A (sur la base de documents)
Auto-évaluation
Le/la candidat·e procède à une auto-évaluation de ses acquis et de son expérience en matière de formation d'adultes et les justifie à l'aide de documents pertinents certifiés par des tiers.
· Je confirme par ma signature que j'ai établi mon auto-évaluation et rassemblé la documentation nécessaire de manière individuelle et autonome et que j'ai indiqué de manière exhaustive les sources éventuellement utilisées.
· Je confirme avoir respecté la limite de 10’000 à 30’000 caractères (espaces compris) pour l'auto-évaluation.
· Je confirme avoir structuré l'auto-évaluation selon les compétences du module.

|_|	VA Variante B (sur la base d’une évaluation des compétences)
Visite d'un·e expert·e pendant 90 minutes dans le cadre d'un accompagnement de l'apprentissage sur le lieu de travail, suivie d'un entretien d'examen de 60 minutes.
Au moins 3 dates possibles doivent être proposées pour la visite de l'expert·e. Un délai minimum de 5 semaines doit être respecté entre la date d’envoi de la demande et la première date de visite proposée. (Exemple : vous déposez votre dossier complet le 1er juin, la première visite peut être organisée dès le 6 juillet)

	Date :
	Heure :
	Lieu :
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Nous vous prions de bien vouloir envoyer à l'expert·e, par e-mail, le programme détaillé de votre cours ainsi que tout autre document utile à sa compréhension, 5 jours ouvrables avant la visite sur le terrain. Vous serez contacté directement par l'expert·e pour fixer la date définitive.
Les documents soumis après ce délai ne seront pas pris en compte.

|_|	FA-MDA Accompagner des groupes d'apprentissage et des apprenants individuels
|_|	FA-MDD Concevoir et organiser sur le plan didactique des cours pour adultes 
Au moins 3 dates possibles doivent être proposées pour la visite de l'expert·e.  Un délai minimum de 5 semaines doit être respecté entre la date d’envoi de la demande et la première date de visite proposée :  (Exemple : vous déposez votre dossier complet le 1er juin, la première visite peut être organisée dès le 6 juillet)


	Date :
	Heure :
	Lieu :
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Nous vous prions de bien vouloir envoyer à l'expert·e, par e-mail, le programme détaillé de votre cours ainsi que tout autre document utile à sa compréhension, 5 jours ouvrables avant la visite sur le terrain. Vous serez contacté directement par l'expert·e pour fixer la date définitive.
Les documents soumis après ce délai ne seront pas pris en compte.

|_|	FA-MDI Construire et permettre le transfert des apprentissages
|_|	FA-MA-GR Accompagner les processus de groupe dans les sessions de formation
|_|	FA-MA-EL Concevoir et organiser des offres d’apprentissage en ligne sur le plan didactique 
|_|	FA-MA-QL Planifier et élaborer des procédures de qualification axées sur les compétences

Pour tous les modules :
· Je joins une copie recto/verso d'une pièce d'identité officielle avec photo (la photo doit être reconnaissable sur la copie), passeport ou carte d'identité.
· Je joins la documentation relative à toutes les formations initiales et continues pertinentes pour la formation des adultes.
· Je joins le justificatif d’expérience pratique daté et signé par mes employeurs ou mandants attestant de mon expérience pratique en tant que formatrice/formateur
	Modules
	Expérience pratique requise

	Niveau I Variante A
	150 heures réparties sur au moins 2 ans

	Niveau I Variante B
	150 heures réparties sur au moins 5 ans

	Niveau II
	300 heures réparties sur au moins 5 ans



· Je joins des copies des documents pertinents et certifie par ma signature que ces copies sont conformes aux originaux. J'ai pris connaissance du fait que, conformément à l'art. 7.21 du règlement d'examen, l'obtention d'un brevet de manière illicite peut donner lieu à des poursuites pénales.
· Je prends acte du fait que la VA est un examen. L'expert·e examine le dossier tel qu'il se présente et ne prend pas contact avec le/la candidat·e ; aucun document complémentaire ne peut être fourni.
Exception : prise de contact de la part de l'expert·e en cas de prise de rendez-vous pour le niveau I, variante B, ou pour le module FA-MDD.
· J'ai anonymisé toutes les informations relatives aux participants (en particulier les noms et prénoms ainsi que les particularités permettant d'identifier clairement les personnes).
· J'accepte les directives et la procédure de reconnaissance et validation des acquis, les descriptifs modulaires et profils de compétences, ainsi que le règlement d'examen avec les dispositions d'évaluation du 22 mai 2024, et je confirme par ma signature que toutes mes informations sont conformes à la vérité. 
· Je m'engage à régler les frais liés à la validation des acquis dans les 30 jours suivant la réception de la facture. 
· J'ai pris connaissance du fait qu’en cas de résultat négatif de l'évaluation de mes acquis (mention « non acquis »), il n’existe aucun droit au remboursement des frais et le certificat modulaire ne me sera pas décerné.
La demande ne pourra être traitée qu’après le versement des frais. Le traitement et la décision prennent généralement 4 à 6 mois (après réception du paiement).
Si votre demande de validation des acquis VA est approuvée, vous recevrez le ou les certificat(s) de module correspondant. Sur présentation de tous les certificats de module requis, vous êtes habilité·e à participer à l’examen final du brevet fédéral de formatrice/formateur.
Protection des données : les documents soumis seront détruits à l'expiration du délai de recours.

Lieu/Date	Signature
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